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Aldo Rui

«Lorsque je circule avec un tracteur et

une remorque dont le chargement
excède 2,55 mètres de large, faut-il
vraiment que je puisse voir jusqu'à une
distance de 100 mètres vers l'arrière?»
La réponse est claire: c'est «oui». La

disposition de l'article 58 de l'ordonnance
sur la circulation routière (OCR) prévoyant

que les véhicules à moteur agricoles tirant
des remorques dont le chargement
dépasse 2,55 m de large soient libérés de

cette obligation a été abrogée le 1er janvier

2016. Depuis lors, l'article 58 alinéa 5

de l'OCR prévoit que les «véhicules
automobiles qui transportent des chargements

ou tirent des remorques masquant
la visibilité doivent être munis à gauche et
à droite, extérieurement, d'un rétroviseur

permettant au conducteur d'observer la

chaussée sur les côtés des chargements
ou des remorques et à l'arrière sur une
distance de 100 mètres au minimum».

Interrogé, l'Office fédéral des routes
(OFROU) confirme l'abrogation de cette
exception pour agriculture. Les véhicules
à moteur agricoles tirant des remorques
avec un chargement de plus de

2,55 mètres de large doivent donc être
munis de rétroviseurs ad hoc. «Cette
exception n'était plus justifiée. Elle a été

supprimée pour des raisons de sécurité»,

argumente l'OFROU. Les véhicules
agricoles sont des engins lents que d'autres

usagers de la route cherchent à dépasser.
Il est donc important que leurs conducteurs

voient ce qui se passe derrière eux.

Question de lecteur | Management

Les véhiculés a moteur transportant des charges ou tractant des remorques genant la vue doivent etre équipés de chaque cote de rétroviseurs
extérieurs offrant au conducteur une visibilité d'au moins 100 mètres vers l'arrière. Photo: Roman Engeler

Bien voir derrière soi
est une obligation
La visibilité vers l'arrière doit être garantie même en
présence d'un chargement encombrant. Une exception
prévalait pour les véhicules agricoles. Elle n'est plus valable
depuis six ans.

Où est-ce que le bât blesse?

Avez-vous des questions concernant la

circulation de véhicules agricoles? Dans

cette série paraissant épisodiquement,
Technique Agricole traite les demandes

soumises à l'Association suisse pour
l'équipement technique de l'agriculture
(ASETA). Vous pouvez adresser les vôtres
à l'ASETA à Riniken, tél. 056 4623200,
ou par courriel à zs@agrartechnik.ch.

Mise en œuvre technique
Selon l'OFROU, les prescriptions ne

contiennent cependant aucune indication
relative à leur mise en oeuvre technique.
Des rétroviseurs télescopiques constituent

néanmoins une solution judicieuse.
De nombreux constructeurs de tracteurs

proposent déjà de tels miroirs, soit en
option, soit de série. Sur les tracteurs de
petite taille et sur les véhicules plus anciens,
cet équipement n'est toutefois pas
toujours exempt de défauts et peut être

source de problème. Les véhicules de ce

genre sont souvent dotés de rétroviseurs

peu efficaces, petits ou insuffisamment
extensibles. En outre, les vibrations sont
susceptibles d'entraver l'usage de
rétroviseurs de grande envergure.
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